
La délégation peut-elle intervenir dans les décisions de
télétravail ?

Réponse courte

La délégation du personnel peut intervenir dans les décisions de télétravail en étant informée et consultée

préalablement sur tout projet d'introduction, de modification ou de suppression du télétravail à l'échelle collective. Elle

peut formuler des avis, proposer des adaptations et demander des précisions, mais ne dispose pas d'un droit de

veto, sauf si le télétravail est intégré dans un règlement interne ou une convention collective nécessitant son accord.

L'employeur doit respecter le droit d'information et de consultation de la délégation, sous peine d'irrégularité de la

procédure. En cas de désaccord persistant, la délégation peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour

médiation ou arbitrage. La négociation d'un accord d'entreprise formalisant les modalités du télétravail constitue la

meilleure pratique pour sécuriser juridiquement la démarche et garantir l'acceptation collective de la mesure. La

traçabilité des échanges et des avis émis doit être assurée par des procès-verbaux ou des comptes rendus écrits.

Définition

La délégation du personnel est l'organe de représentation des salariés dans les entreprises luxembourgeoises

occupant au moins 15 salariés. Elle dispose de prérogatives consultatives et, dans certains cas, de codécision sur

des questions touchant aux conditions de travail, à la santé et à la sécurité des salariés. Le télétravail, défini

comme une forme d'organisation du travail dans laquelle des tâches pouvant également être réalisées dans les

locaux de l'employeur sont effectuées hors de ces locaux de façon régulière, constitue une modification des

conditions de travail susceptible d'impacter l'ensemble ou une partie du personnel.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il assurer la traçabilité des consultations de la délégation du personnel en matière de télétravail ?

Les échanges et avis émis par la délégation doivent être formalisés dans des procès-verbaux ou des comptes rendus écrits, accessibles
en cas de contrôle ou de litige ultérieur. L'absence de consultation régulièrement documentée expose l'employeur à un risque
d'irrégularité de procédure.

La délégation du personnel dispose-t-elle d'un droit de veto sur les décisions de télétravail dans l'entreprise ?

Non, la délégation ne dispose pas d'un droit de veto général sur les décisions de télétravail. Elle peut formuler des avis, proposer des
adaptations et demander des précisions, mais l'employeur reste décisionnaire, sauf si le télétravail est intégré dans un règlement interne
ou une convention collective nécessitant l'accord de la délégation.

La délégation du personnel doit-elle être informée et consultée avant l'introduction du télétravail collectif dans l'entreprise au

Luxembourg ?

Oui, l'article L. 414-9 impose une consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel avant toute introduction, modification
substantielle ou suppression du télétravail à l'échelle collective. Cette consultation doit intervenir avant toute décision définitive de
l'employeur.
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Que peut faire la délégation du personnel en cas de désaccord persistant sur les modalités de télétravail ?

En cas de désaccord persistant, la délégation peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) pour médiation ou arbitrage. La
négociation d'un accord d'entreprise formalisant les modalités du télétravail constitue la meilleure pratique pour sécuriser la démarche.

Quel est le cadre juridique applicable au télétravail en lien avec la délégation du personnel au Luxembourg ?

Les articles L. 414-9 et L. 414-10 du Code du travail encadrent l'information et la consultation de la délégation sur les méthodes et
l'organisation du travail. La convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 sur le télétravail, déclarée d'obligation générale, précise
également le rôle de la délégation.

Quelles informations l'employeur doit-il communiquer à la délégation lors de la consultation sur le télétravail ?

L'employeur doit transmettre les modalités envisagées, les catégories de salariés concernées, les critères d'éligibilité et les mesures de
contrôle prévues. Ces informations doivent être fournies en temps utile, avant toute décision définitive, pour permettre à la délégation
d'exercer effectivement ses droits.

Conditions d’exercice

La mise en place ou la modification du télétravail requiert l'information et la consultation de la délégation dans les

conditions suivantes.

Situation Obligation légale

Introduction du télétravail collectif Consultation préalable obligatoire (art. L.414-9)

Modification substantielle des modalités Information et consultation avant décision définitive

Suppression du télétravail Consultation préalable requise

Télétravail intégré dans règlement interne

ou CCT

Accord ou avis conforme de la délégation ou des syndicats signataires

peut être requis

Modalités pratiques

La consultation de la délégation doit être organisée en temps utile, avec les informations nécessaires à l'appréciation

du projet.

Étape Contenu ou action

Information préalable Modalités, catégories concernées, critères d'éligibilité, mesures de contrôle

Délai de consultation Avant toute décision définitive

Avis de la délégation Formuler des avis, proposer des adaptations, demander des précisions

Désaccord persistant Saisine possible de l'ITM pour médiation ou arbitrage
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Pratiques et recommandations

Associer la délégation du personnel dès la phase de réflexion sur le télétravail afin de favoriser l'acceptation des

mesures et d'anticiper d'éventuelles contestations.

Négocier un accord d'entreprise ou un avenant au règlement interne, après consultation ou négociation avec la

délégation, permet de sécuriser juridiquement la démarche. L'employeur doit veiller à respecter le droit d'information

et de consultation, sous peine de voir la procédure entachée d'irrégularité.

Assurer la traçabilité des échanges et des avis émis par la délégation par des procès-verbaux ou des comptes

rendus écrits, accessibles en cas de contrôle ou de litige ultérieur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-9
Information et consultation sur l'introduction ou modification

substantielle des méthodes de travail

Art. L.414-10 Droits de la délégation sur l'organisation du travail

Convention interprofessionnelle du 20

octobre 2020

Télétravail, déclarée d'obligation générale, précise le rôle de la

délégation

Jurisprudence luxembourgeoise
Absence de consultation = violation des droits collectifs, sans remise en

cause des contrats individuels

Veillez à anticiper les délais nécessaires à la consultation de la délégation du personnel lors de tout projet de télétravail collectif, afin

d'éviter tout risque de contentieux ou de blocage opérationnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10

